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PROCES-VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

DU 07 octobre 2006 
 
 
L'an deux mille six, 
le samedi sept octobre à vingt-deux heure, 
les membres de la Fédération Française de Carrom (F.F.C.) se sont réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 
 
- Election d’un nouveau trésorier ,  
- Questions diverses. 
 
Les membres de la Fédération ont été convoqués par le Président. Chaque Membre a été convoqué 
par courriel relayé par les clubs affiliés.  
 
Les membres ont émargé la feuille de présence en entrant en séance, tant en leur nom qu'en 
qualité de mandataire. 
 
L'Assemblée Générale Extraordinaire étant régulièrement constituée peut valablement délibérer 
sur l'ordre du jour. 
 
Monsieur PROST Laurentl préside la séance en sa qualité de Président de la Fédération. 
 
Madame ROUMEGOUS Florence et Monsieur DUMAS Patrice assument les fonctions de Secrétaires 
de séance. 
 
Monsieur le Président ouvre la séance. 
 
Il rappelle aux membres que les documents relatifs à l'Assemblée Générale Extraordinaire ont été 
envoyés par courriel à tous les clubs affiliés depuis la date de la convocation. 
 
Un exemplaire de ces documents est déposé sur le bureau du Président. 
 
Enfin la discussion est ouverte. 
 
Plus personne ne demandant la parole, le Président met aux voix les résolutions suivantes figurant 
à l'ordre du jour : 
 
 
ELECTION DU NOUVEAU TRESORIER 
 
Monsieur MARZIN Eric a démissionné de son poste de trésorier au sein de la Fédération de Carrom. 
Cet Assemblé Générale Extraordinaire a donc pour but d’élire un nouveau trésorier. 
Monsieur le Président ayant fait appel à candidature, un seul candidat s’est présenté en la 
personne de Monsieur VENOU Mouraly. 
 
Cette candidature est adopté à l’unanimité des voix. Monsieur VENOU Mouraly devient le nouveau 
trésorier de la Fédération de Carrom. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
 Licences 

Un nouveau joueur a le droit de participer à un premier tournoi sans prendre la licence de la F.F.C. 
Dès la deuxième participation, il devra obligatoirement être licencié et s’acquitter de la cotisation. 
C’est au Club organisateur du tournoi d’être rigoureux sur ce point. 



2 
 
 

Seul les juniors (moins de 18 ans) peuvent participer au tournoi national sans licence. Ceci voulant 
dire que tout joueur majeur participant au TN devra avoir sa licence à jour, même s’il ne participe 
qu’à ce tournoi. 
 
Les joueurs adhérents à un club affilié à la F.F.C ne sont pas dans l’obligation de prendre la licence 
s’il ne veulent pas participer à la compétition. La liberté est laissée au club de gérer le côté 
compétition et le côté loisir. 
 
Les Clubs doivent impérativement collecter et envoyer adhésions et licences avant début décembre 
au nouveau trésorier. 
 
 Dossier Agrément Education Populaire (D.D.J.S.) 

Afin de faire avancer la demande d’agrément, chaque club doit : 
 

- dresser la liste de leurs actions autour du Carrom et la faire parvenir à la F.F.C., 
- faire une demande d’agrément à la D.D.J.S. de leur propre département, 
- envoyer à la F.F.C. une copie du rapport annuel d’activité et financier ainsi qu’une copie 
de l’enregistrement au J.O. et des statuts.  

 
 Partenariat avec notre sponsor officiel « Carrom Art » 

Une proposition de convention doit être rapidement écrite et proposée à « Carrom Art » dans un 
délai de deux mois. C’est le bureau de la F.F.C. qui va rédiger ces propositions, toutes les idées 
sont les bienvenues de la part des membres qui peuvent s’exprimer sur le forum de discussions 
(Fcarrom). 
 
 Autres partenariats 

Chaque club affilié doit être assuré, la MAIF propose un contrat préférentiel. 
 
Les membres qui le peuvent pourraient tenter de promouvoir le Carrom auprès des ludothèques, 
des Centres Sociaux, des écoles …de leur lieu d’habitation et si possible leur proposer un 
partenariat.    
 
 Eurocup 2006 

L’organisation de la 10° Coupe d’Europe de Carrom a été une réussite tant du côté des résultats 
français (champion et vice champion, 5 français classés dans les dix premiers), que du retour 
positif de l’ensemble des participants. Financièrement, le budget est positif. 
 
Arun a émis le souhait d’avoir un trophée de la coupe d’Europe pour ajouter à sa collection. 
Aucune objection à cette proposition.    
 
 Résumé de la Réunion E.C.C. 

- l’état des comptes est rendu impossible, suite au décès de l’ancien trésorier, sans aucun 
document comptable ni même de compte bancaire propre à l’association. Le nouveau 
trésorier (frère du regretté Krishan Sharma), a la charge de remédier à ces deux points 

- il est considéré qu’à l’avenir, les joueurs devront être représentants d’un pays affilié et 
non pas d’une région autonome et non officielle (cas de la Catalogne à la Coupe d’Europe 
de Saint Rome de Dolan) 

- sauf cas très particulier, il ne sera pas accepté de joueur étranger à l’Europe à l’avenir 
(cas des deux américains qui s’étaient inscrits, mais ne sont finalement pas venus à St 
Rome de Dolan) 

- d’autres points restent en discussion ouverte, tels que le choix du type de finales en Coupe 
d’Europe. Vous pouvez vous reporter au rapport complet qui a été mis en ligne sur le site 
de la Fédération www.carrom.net dans la rubrique « documents » 

- l’Allemagne doit dire avant fin septembre si elle peut organiser la prochaine coupe 
 

 
 Coupe du Monde 2006 à New-Delhi 

 La I.C.F. a exceptionnellement validé la participation de sept joueurs français au lieu de quatre. La 
F.F.C. financera 25% du coût du voyage  de quatre joueurs, et quatre joueuses.* 
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 Candidature pour l’organisation du Championnat du Monde 2008 
La F.F.C. présentera sa candidature pour une organisation à Cannes lors du festival des Jeux. Un 
dossier doit être rapidement monté afin de le présenter à l’I.C.F. à New-Delhi en novembre. C’est le 
président qui ira défendre le dossier s’il le peut et son voyage sera financé à 25% par la F.F.C. 
comme les joueurs. Si le président avait un empêchement, c’est Pierre DUBOIS ou Steeve Collard à 
qui il sera alors demandé de défendre ce dossier. 
 
  Test matchs 

Le Pakistan et l’Inde sollicitent la France pour organiser des test-matchs avec eux. Pour l’instant, 
la F.F.C. ne peux pas y répondre si elle se concentre sur l’organisation du championnat du Monde. 
 
 Tournoi National 

Deux candidatures : Mably et Villepinte, un vote a défini le choix du club organisateur, après avoir 
entendu les arguments de chacun. 
Pour cette année, c’est la candidature de Mably qui est retenue mais il est entendu que l’an 
prochain, le tournoi national se déroulera  à Villepinte. 
 
 Coupe des Clubs 

Il a été proposé par le club de Toulouse, d’organiser, en fin d’année, une « Coupe des clubs » où 
quatre joueurs de chaque club (sélection interne au club), s’affrontent sur le schéma de la team en 
coupe d’Europe. 
Un trophée de type « bouclier de Brénus », sera fabriqué. Le club vainqueur verra son nom rajouté 
chaque année. 
 
 Règlement 

Si un des joueurs en fait la demande (en début de partie) lors d’une rencontre, les joueurs devront 
changer de côté à la fin du quatrième board, ou lorsque l’un d’eux arrive à (ou dépasse) 13 points. 
 
 Commission technique 

La commission technique intègre quatre nouveaux membres qui en ont fait la demande. 
Il s’agit de Guy MUYARD, Aurélien HANIQUE, Eric FRAISSEX, et Mouraly VENOU. 
 
 
Ces questions diverses sont adoptées à l’unanimité. 

 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à minuit vingt. 

 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal, lequel a été signé, après lecture, par 
les membres du bureau. 
 
Millau, le 7 octobre 2006 
 
 
 
Le Président, Laurent PROST 
 
 
 
La Secrétaire, Florence ROUMEGOUS 
 
 
 
Le Secrétaire Adjoint, Patrice DUMAS 
 
 
 
Le Trésorier, Mouraly VENOU 
 


